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RÉPUBUQ_UB FRANÇAJSB 

PRÉFET DE L'ARDÈCHE 

Courrier arrivé le : 

2 0 DEC. 2019 

à Bourg St Andéol 

Privas, le 17 décembre 2019 

Direction départementale de l'Ardèche Le Préfet 

Service Environnement et Santé 

Affaire suivie par : Catherine Basset 

Tél. : 04 26 20 92 11 
Fax : 04 75 20 87 25 

à 

Mr le Président 
Communauté de Communes 

Courriel : ars-dt07-environnement-sante@ars.sante.fr 
Du Rhône aux Gorges de l'Ardèche 
La Marjolaine - Place Georges Courtial 
07700 BOURG SAINT ANDEOL 

Objet : Arrêté de DUP du captage « Forage de l'llette 2 >>. Pour application et notification 

Veuillez trouver ci-joint une copie de l'arrêté ci-dessus référencé, pris par MM. les Préfets de 
l'Ardèche, de la Drôme et du Vaucluse. 

Je me permets de vous rappeler, conformément à l'article 12 dudit arrêté, que vous devez : 

notifier cet arrêté par lettre recommandée avec avis de réception à chacun des 
propriétaires et usufruitiers des parcelles concernées par le périmètre de protection 
rapprochée, en leur rappelant qu'ils sont tenus de vous faire connaitre les fermiers, locataires, 
ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer 
des servitudes. 

Les intéressés autres que ceux mentionnés ci-dessus sont mis en demeure de faire valoir 
leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaitre de vos services, à défaut de 
quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité (art. L.311-3 du code de l'expropriation). 

afficher l'arrêté en mairies de SAINT JUST D'ARDECHE, SAINT MARCEL D'ARDECHE, 
LAPALUD et PIERRELATTE pendant une durée minimale de deux mois, 

faire mention de ces affichages dans deux journaux locaux. 

Par ailleurs, l'inscription des servitudes au service des hypothèques de l'Ardèche. de la Drôme 
et du Vaucluse, non obligatoire, est toutefois recommandée car elle permet de pérenniser fortement le 
respect de ces servitudes. 

Les travaux liés à la D.U.P. et à l'autorisation de production doivent être réalisés avant la mise 
en service du captage. Aussi, vous voudrez bien me tenir informé de la date de réception des 
travaux afin qu'un agent de mes services y assiste et vérifie, à cette occasion, la conformité 
des captages. 

Le respect des points sus mentionnés garantira la validité juridique de l'arrêté et son 
opposabilité au tiers, permettant ainsi d'assurer la protection sanitaire des populations desservies. 

En application de l'article R1321-56 du code de la santé publique, vous me préviendrez avant 
la mise en service de l'ouvrage, afin que je commande les analyses règlementaires prévues. 

Le Préfet de l'Ardèche et par délégation, 
Le directeur gé.né~al-ee.-I!ARS-et-pa élégation, 

Ingénieur d'Etudes Sanitaires __> 
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